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PREAMBULE 

Dans le cadre du projet d’interconnexion électrique entre la France et l’Irlande (ci-après 

« Celtic Interconnector »), les Maires et Services intéressés ont été consultés afin de se 

prononcer sur le projet dans le cadre de l’instruction administrative : 

 de la demande de Concession d’Utilisation du Domaine Public Maritime (CUDPM) 

sollicitée par le Réseau de Transport d’Electricité (RTE), au titre du code général 

de la propriété des personnes publiques, pour la liaison sous-marine  courant 

continu ; 

 de la demande de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) sollicitée par RTE, au titre 

du code de l’énergie, pour la liaison souterraine à courant continu, de la future 

station de conversion située sur la commune de La Martyre à l’atterrage situé sur 

la commune de Cléder ; 

 de la demande de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) sollicitée par RTE, au titre 

du code de l’énergie, pour la liaison souterraine à courant alternatif, reliant le 

poste électrique existant de La Martyre à la future station de conversion. 

Parmi les avis rendus, certains appellent une réponse de RTE. 

Les avis rendus appelant une réponse de RTE sont traités dans le présent 

Mémoire en réponse à la Consultation des Maires et Services.  

Les avis n’appelant pas de réponse de la part de RTE sont pris en compte par 

RTE et sont annexés au présent document. 
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RECAPITULATIF DES OBSERVATIONS DES MAIRES, 

COLLECTIVITES, SERVICES ET INSTITUTIONNELS  

Commune ou service 

Date de 

retour des 

avis 

Teneur de l’avis Réponses 

apportées 

par RTE 

Service d’incendie et de secours 

du Finistère (SDIS) 

Lieutenant-Colonel 

Jean Luc FALC’HUN 

21/06/2021 

Avis favorable  

sous réserve de prescriptions Pages 17 et 

suivantes 

Commission Nautique Locale 

Mme Melaine LOARER 
07/06/2021 

Avis favorable  

sous réserve de recommandations 
Page 24 

Commune de SIBIRIL 

M. Jacques EDERN 
06/07/2021 

Avis favorable  

avec recommandations 
Page 26 

Commune de LA MARTYRE 

Mme Chantal SOUDON 
29/06/2021 

 Avis favorable de la Commune de La 

Martyre sur le projet d’intérêt général. 

 Avis défavorable de la Commune de La 

Martyre sur la portion du tracé général 

de la liaison souterraine à courant 

continu sur le secteur de Verveur et de 

Kervern Huella 

Page 29 et 

Annexe 2 

Communauté de Communes du 

Pays de Landerneau-Daoulas 

M. Patrick LECLERC 

24/06/2021 

Avis favorable  

avec réserves 

Pages 33 et 

suivantes,  

Annexe 2 

Direction Départementale des 

Territoires et de la Mer 

M.Philippe CHARRTETON 

05/07/2021 

Avis favorable  

avec réserves 
Pages 39 et 

suivantes 

Direction Interdépartementale 

des Routes – Ouest 

M. Pascal CORNIC 

01/07/2021 

 

Avis  avec demande d’informations préalables 

à travaux  
Page 48 

l’Institut Français de Recherche 

pour l’Exploitation de la Mer 

(Ifremer) 

Mme Valérie MAZAURIC  

07/07/2021 

 Avis apportant des recommandations 

Page 54 et 

suivantes 

 Institut National de l’Origine et 

de la Qualité (INAO) 

M. André BARELIER   

 30/07/2021  

 Avis favorable  

avec réserve  Page 73 
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 Commune ou service  

 

 Date de 

retour des 

avis 

 Teneur de l’avis   Réponses 

apportées 

par RTE 

Direction Départementale des 

finances publiques du Finistère 

Mme Catherine BRIGANT 

28/06/2021 

absence d’observation 

Page 75 

Chambre d’Agriculture du 

Finistère 

M. Jean-Hervé CAUGANT 

13/07/2021 

Demande de réalisation d’un protocole local 

Page 77 

Commission Locale de l’Eau 

M. Laurent PERRON 
20/04/2021 

Avis favorable  

avec recommandations 
Page 80 

Commune de LA ROCHE 

MAURICE 

M. Lénaic BLANDIN 

22/07/2021 

Avis apportant des recommandations 

Page 83 

 Commune de CLEDER 

M. Gérard DANIELOU 
11/08/2021 

Avis favorable  

avec réserves 

Pages 85 et 

suivantes 

 Avis de Préfecture maritime de 

l’Atlantique – Division « Action de 

l’Etat en mer » 

Pour le préfet maritime de 

l’Atlantique et par délégation, 

l’administrateur général de 2ème 

classe des affaires maritimes 

Jean-Michel Chevaler adjoint au 

préfet maritime chargé de 

l’action en mer  

22/02/2021 et 

avis 

modificatif du 

15 mars 2021 

Avis conforme 

Pages 92 et 

suivantes 

Agence Régionale de Santé – 

Bretagne 

M. Jean-Paul MONGEAT 

13/07/2021 

Les éléments apportés sont considérés comme 

suffisant et l’ARS n’a pas de demandes 

complémentaires 

Rte prend note 

du présent 

avis 

AN BORD PLEANALA 

Mme Nichola MEEHAN 
01/06/2021 

absence d’observation Rte prend 

note du 

présent avis 

  Chambre de Commerce et 

d’Industrie Métropolitaine de 

Bretagne Ouest 

M. Jean-Paul CHAPALIN  

09/07/2021 

 Avis favorable  
Rte prend 

note du 

présent avis 
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 Commune ou service 

 Date de 

retour des 

avis  

 Teneur de l’avis   Réponses 

apportées 

par RTE 

Commune de BODILIS 

M. Guy GUEGUEN 
09/06/2021 

Avis favorable Rte prend 

note du 

présent avis 

Commune de PLOUGAR 

M. Laurent LE BORGNE 
09/07/2021 

Avis favorable Rte prend 

note du 

présent avis 

 Commune de PLOUZEVEDE 

Mme. Cécile LE BORGNE 
01/07/2021 

Avis favorable Rte prend 

note du 

présent avis 

Commune de SAINT SERVAIS 

M. Bernard MICHEL 
01/07/2021 

absence d’observation Rte prend 

note du 

présent avis 

Commune de SAINT VOUGAY 

Mme Marie Claire HENAFF 
08/07/2021 

Avis favorable Rte prend 

note du 

présent avis 

 Commandant de la Zone 

Maritime Atlantique 

Contre-Amiral Xavier Royer de 

Véricourt 

02/06/2021 

Avis favorable 
Rte prend 

note du 

présent avis 

 Département des Recherches 

Archéologiques Subaquatiques et 

Sous-Marines  

M. Michel L’HOUR 

28/05/2021 

absence d’observation 
Rte prend 

note du 

présent avis 

 Direction Régionale des Affaires 

Culturelles de Bretagne 

M. Olivier KYSER 

01/06/2021 

absence d’observation Rte prend 

note du 

présent avis 

Conseil Départemental du 

Finistère 

M. Maël DE CALAN 

22/07/2021 

Avis avec observations Rte prend 

note du 

présent avis  
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AVIS DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE 

SECOURS DU FINISTERE 
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REPONSE DE RTE 

 

La réponse apportée par RTE au SDIS 29 reprend dans l’ordre les prescriptions émises 

dans l’avis. 

 

P1. Transmettre au SDIS les éléments de lutte contre un sinistre de la station de 

conversion. 

L’étude d’impact environnemental, au chapitre 1, présente les dispositifs prévus en cas 

d’incendie sur le site. 

Il est notamment fait état de la présence de matériels de détection d’incendie « tout 

volume » (ce système au standard élevé permettant de détecter d’éventuels incendies y 

compris au niveau des faux plafonds ou des faux planchers) au sein de tous les locaux. 

Deux zones de la station de conversion présentent un risque d’incendie plus élevé : 

 Les transformateurs électriques : ils seront installés dans des enceintes séparées 

prévues pour résister à un incendie. Un dispositif étanche de récupération des huiles 

chaudes contenues dans les transformateurs est également prévu. 

 La salle contenant les extrémités de la liaison à courant continu : la salle est conçue 

pour résister à un incendie durant deux heures. 

Une réserve d’eau de 120 m3 sera présente avec un branchement à destination des 

pompiers en cas d’incendie. 

Le design définitif de la station de conversion n’est pas connu à ce stade. Ainsi, il n’est pas 

possible d’apporter plus de précisions quant au positionnement des éléments de lutte en 

cas de sinistre. Ces éléments seront disponibles à un stade ultérieur, lorsque le contractant 

sera connu, à l’issue de la phase d’appel d’offres. 

Des éléments complémentaires seront apportés au regard du risque de sinistre sur le site 

tenant compte du présent avis émis par le SDIS. Le SDIS sera sollicité pour l’instruction 

de la demande de permis de construire qui sera déposée par RTE et disposera de 

l’ensemble de ces éléments. 

 

P2. Établir un plan de lutte contre un sinistre comportant les modalités d’alerte, 

la constitution et la formation d’une équipe de première intervention, les 

modalités d’évacuation, les modalités de lutte contre chaque type de sinistre et 

celles d’accueil des services d’intervention extérieurs. 

A l’issue d’un échange organisé le 6 juillet 2021 avec le SDIS, il est convenu avec RTE 

qu’un plan ÉTARÉ (Établissement Répertorié) sera élaboré par le SDIS, à partir d’éléments 

fournis par RTE. Ce plan fixera les conditions d’intervention sur le site de la station de 

conversion en cas de sinistre, pour la phase d’exploitation. 

RTE rappelle que l’intervention des services incendies dans l’enceinte d’un site en 

exploitation ne peut se faire qu’accompagnés par un membre du personnel RTE, assurant 

leur sécurité vis-à-vis du risque électrique.  

Il est également rappelé que le site de la station de conversion n’abrite aucun personnel 

(hors phase de maintenance annuelle, soit 2 semaines par an). La surveillance des 
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installations (nombreuses alarmes) est réalisée depuis un centre distant. A tout moment, 

du personnel d’astreinte peut être envoyé sur place. 

 

P3. S’assurer que les voies et aires libres desservant les installations permettent 

l’accès et la mise en œuvre des matériels de lutte contre l’incendie en toutes 

circonstances. 

Le design définitif de la station de conversion n’est pas connu à ce stade. Ainsi, il n’est pas 

possible d’apporter plus de précisions quant aux voies et aires d’accès aux installations en 

cas de sinistre. Ces éléments seront disponibles à un stade ultérieur, lorsque le contractant 

sera connu, à l’issue de la phase d’appel d’offres. 

Le design de la station de conversion proposé par RTE prendra en compte cette 

prescription. Les éléments intégreront le dossier de demande de permis de construire sur 

lequel le SDIS sera consulté. 

 

P4. Mettre en place, bien en évidence sur le portail d’accès, le numéro de 

téléphone du personnel d’astreinte pour faciliter l’intervention des services de 

secours notamment la nuit. 

Suite à l’échange du 6 juillet 2021 entre RTE et le SDIS, RTE prend en compte cette 

prescription pour la phase chantier. Les coordonnées des personnes à contacter pendant 

le chantier seront affichées sur un panneau visible depuis le domaine public. 

En phase d’exploitation, le SDIS aura connaissance de ces éléments dans le plan ETARE 

(Établissement Répertorié). 

 

P5. Prévoir un plan d’intervention affiché à l’entrée du bâtiment. Ce plan devra 

incorporer notamment les séparations CF entre bureaux et locaux de production 

lorsqu’elles existent ainsi que les moyens de secours dédiés au bâtiment 

(extincteurs, ria, commandes de désenfumage, centrale de DAI…). 

Conformément à la réglementation, un plan d’intervention sera affiché à l’entrée du 

bâtiment. Il comprendra les séparations coupe feux entre les bureaux et locaux de 

production ainsi que les moyens de secours dédiés au bâtiment (extincteurs, ria, 

commandes de désenfumage, centrale de DAI…). 

 

P6. S’assurer de transmettre au SDIS pendant la phase de travaux les points de 

rencontre des secours et les matérialiser. 

Pour la station de conversion, un Point de Rencontre des Secours sera installé à proximité 

de l’entrée du chantier. 

Pour la liaison souterraine à courant continu, suite à l’échange du 6 juillet 2021 entre le 

SDIS et RTE, il n’est pas nécessaire d’avoir plus d’un PRS (Point de Rencontre des Secours) 

tous les 5 km.  

La définition et la fréquence de ces PRS sera néanmoins à revoir avec le coordonnateur 

SPS (Sécurité et Protection de la Santé) du chantier. Ces PRS pourront être transmis en 

amont du chantier au SDIS sous un format Système d’Information Géographique (SIG) 

pour intégration directe dans l’outil du CODIS (Centre Opérationnel D’Incendie et de 
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Secours). Certains de ces PRS seront situés à proximité des voies de circulation de routes 

départementales : des moyens de protections de ces PRS vis-à-vis de la circulation routière 

seront prévus. 
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AVIS DE LA COMMISSION NAUTIQUE LOCALE 
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REPONSE DE RTE 

L’étude d’impact du projet Celtic Interconnector prévoit au chapitre 7, mesure MM4 

« Ensemble de mesures liées à la sécurité du chantier en mer », que durant les phases de 

travaux et d’exploitation (en cas de travaux de réparation) toutes les mesures soient prises 

pour garantir la sécurité du trafic maritime en lien avec les autorités compétentes. Cette 

mesure prévoit notamment l’émission d’AVis URgents aux NAVigateurs (AVURNAV) en cas 

d’incident ou lors d’opérations spécifiques. 

RTE prend en compte l’avis émis par la Commission Nautique Locale et prévoira également, 

en complément de l’application de la mesure précédente, la transmission directe 

d’information auprès des associations de plaisanciers locales et des ports de plaisance. Les 

modalités précises de transmission d’informations relatives au projet seront définies 

ultérieurement. La transmission d’information pourra par exemple se faire par le biais des 

mairies, et prendront en compte le calendrier des travaux en milieu marin.  
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AVIS DE LA COMMUNE DE SIBIRIL 
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REPONSE DE RTE 

 

RTE prend en compte l’avis favorable de la Commune de Sibiril. 

RTE précise également qu’il n’est pas prévu d’installer la liaison souterraine à courant 

continu au pied de murs d’habitations. La liaison souterraine sera installée au niveau de 

l’emprise routière (chaussée ou accotements) ou au sein de parcelles agricoles.  

RTE précise également que la liaison souterraine respectera les conditions techniques 

auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique  prévues par l’Arrêté du 

17 mai 2001. 
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AVIS DE LA COMMUNE DE LA MARTYRE 
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REPONSE DE RTE 

RTE prend en compte l’avis favorable de la commune de La Martyre. 

RTE prend en compte l’avis défavorable de la commune de La Martyre sur la portion du 

tracé général de la liaison souterraine à courant continu sur le secteur de Verveur et de 

Kervern Huella. 

Afin de répondre à l’avis de la commune de La Martyre, RTE va déposer une demande de 

modification du tracé général dans ce secteur. La nouvelle portion du tracé général 

proposée permet ainsi d’éviter l’installation de la liaison souterraine à proximité des 

bâtiments d’exploitation agricole et des habitations. Cette solution alternative sera plus 

éloignée des maisons du secteur de Verveur et de Kervern Huella et des exploitations 

agricoles voisines, visées par l’avis. 

L’étude environnementale de la demande de modification du tracé général concernant le 

secteur Verveur et Kervern Huella est annexée au présent document (Annexe 2). 

 

Nota - octobre 2021 : Les dossiers  soumis à enquête publique présentent le tracé 

général tel que modifié en réponse aux avis de la commune de La Martyre et de 

la communauté de communes du Pays de Landerneau-Daoulas. L’étude 

environnementale citée en Annexe 2 dans le paragraphe précédent est désormais 

directement intégrée aux dossiers soumis à enquête publique. A ce titre, elle n’est 

plus annexée à ce document.  
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AVIS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 

LANDERNEAU-DAOULAS 

 



Mémoire en réponse à la consultation des Maires et Services 

32 

 

 

 

 



Mémoire en réponse à la consultation des Maires et Services 

33 

 

 

 



Mémoire en réponse à la consultation des Maires et Services 

34 

 

REPONSE DE RTE 

RTE prend en compte de l’avis favorable de la Communauté de Communes du Pays de 

Landerneau-Daoulas et des réserves émises dans le même avis. 

 

 Tracé de la liaison souterraine à courant continu 

RTE prend en compte la réserve de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-

Daoulas portant sur l’implantation de la liaison souterraine à courant continu. RTE rappelle 

que la liaison sera préférentiellement installée au niveau de la chaussée (voierie ou 

accotements) ou en bordures de parcelles agricoles. 

Sur le secteur du Verveur, lieu-dit situé sur la commune de La Martyre, RTE va déposer 

une demande de  modification du tracé général dans ce secteur permettant d’éviter 

l’installation de la liaison souterraine à proximité des bâtiments d’exploitation agricole et 

des habitations visés par l’avis. Ce nouveau tracé sera plus éloigné du secteur de Verveur. 

L’étude environnementale de la proposition de modification du tracé général sur  les 

secteurs Verveur et Kervern Huella est annexée au présent document (Annexe 2). 

 

Nota - octobre 2021 : Les dossiers  soumis à enquête publique présentent le tracé 

général tel que modifié en réponse aux avis de la commune de La Martyre et de 

la communauté de communes du Pays de Landerneau-Daoulas. L’étude 

environnementale citée en Annexe 2 dans le paragraphe précédent est désormais 

directement intégrée aux dossiers soumis à enquête publique. A ce titre, elle n’est 

plus annexée à ce document.  

 

 Imperméabilisation des parcelles et gestion des eaux pluviales de la station de 

conversion 

 

Les chapitres 7 et 9 de l’étude d’impact présentent les caractéristiques pédologiques des 

sols des parcelles où sera construite la future station de conversion. Les résultats et les 

méthodes employées à l’occasion de l’étude produite par le bureau d’études Nicolas & 

associés en juin 2020 sont présentés au chapitre 9 de l’étude d’impact. 

 

Les possibilités d’infiltration à la parcelle ont été étudiées et ont abouti à une caractérisation 

du sol comme étant « imperméable » (Chapitre 9, 9.4.8.2 Evaluation de la possibilité 

d’infiltration), la conclusion est la suivante : « Au vu des valeurs de perméabilité mesurées, 

l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle est impossible. Il est donc proposé la réalisation 

d’un ouvrage de gestion des eaux pluviales ». La réalisation d’un ouvrage de 

tamponnement des eaux pluviales avec vidange de la zone de rétention par infiltration n’a 

pas pu être retenue, le sol étant imperméable. La vidange devra être régulée par un 

ouvrage de régulation avec un débit de fuite vers l’un des ruisseaux qui longe l’opération. 

Néanmoins, une étude complémentaire sera réalisée afin d’étudier les possibilités de 

mettre en œuvre d’autres solutions de gestion des eaux pluviales afin de limiter le rejet 

direct dans le cours d’eau. 

 

Le chapitre 7 de l’étude d’impact présente la mesure MT21 Assainissement pluvial du projet 

de station de conversion, considérant les caractéristiques des sols et les débits de fuite 

autorisés. Cette mesure prévoit la réalisation d’un ouvrage de régulation des eaux pluviales 

de 600 m3 avec un débit de fuite vers le ruisseau situé à l’Est des parcelles. Les 
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caractéristiques de l’ouvrage projeté tiennent compte des débits de fuite autorisés par le 

SDAGE1 de la région Loire-Bretagne. 

 

En outre, dans le cadre du processus d’appel d’offres pour sélectionner les entreprises qui 

seront chargés de la construction de la station de conversion, un critère dit de « mieux- 

disance » est prévu afin d’attribuer des points bonus aux soumissionnaires qui limitent les 

surfaces imperméabilisées dans leur projet de design de station de conversion. Ce critère 

encourage la limitation de l’imperméabilisation des sols pour la construction de la station 

de conversion. 

                                           

1 Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 
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AVIS DE LA DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 

TERRITOIRES ET DE LA MER 
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REPONSE DE RTE 

RTE prend en compte l’avis favorable de la Direction Départementale des Territoires et de 

la Mer et les réserves émises à l’égard du projet suivantes :  

 

 Liaison à courant alternatif 

o Adapter le calendrier des travaux afin de limiter l’impact sur l’agriculture et 

l’environnement 

La liaison souterraine à courant alternatif sera installée au sein de l’enceinte clôturée du 

poste existant de La Martyre. A ce titre, les travaux d’installation de la liaison souterraine 

à courant alternatif ne sont pas de nature à générer un impact sur l’activité agricole dans 

le secteur. 

 

 Station de conversion 

o Soigner l’intégration paysagère de la station de conversion 

Dans le cadre de l’étude du design de la future station de conversion, RTE privilégiera la 

bonne intégration paysagère du site. Les qualités architecturales de l’ensemble des 

composantes de la station (bâtiments, ouvrage de gestion des eaux pluviales, clôtures) 

seront étudiées afin de respecter au mieux les qualités paysagères du milieu. L’étude 

d’impact comprend un engagement issu de la concertation préalable, présenté au chapitre 

1, qui porte sur la hauteur des bâtiments de la station de conversion qui sera d’environ 20 

mètres. 

Les dispositions spécifiques prévues dans le cadre de l’intégration paysagère de la station 

seront précisées dans la demande de permis de construire.  

 

o Limitation de la surface artificialisée pour la construction de la station de 

conversion 

 

Dans le cadre du processus d’appel d’offres, un critère dit de « mieux-disance » est prévu 

afin d’attribuer des points bonus aux soumissionnaires qui limitent les surfaces 

imperméabilisées dans leur projet de design de station de conversion. Ce critère encourage 

la limitation de l’imperméabilisation des sols pour la construction de la station de 

conversion. 

 

Concernant les rejets dans le réseau hydrographique, les chapitres 7 et 9 de l’étude 

d’impact présentent les caractéristiques pédologiques des sols des parcelles où sera 

construite la future station de conversion. Les résultats et les méthodes employées lors de 

l’étude produite par le bureau d’études Nicolas & associés en juin 2020 sont présentés au 

chapitre 9 de l’étude d’impact. 

 

Les possibilités d’infiltration à la parcelle ont été étudiées et ont abouti à une caractérisation 

du sol comme étant « imperméable » (Chapitre 9, 9.4.8.2 Evaluation de la possibilité 

d’infiltration), la conclusion est la suivante : « Au vu des valeurs de perméabilité mesurées, 

l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle est impossible. Il est donc proposé la réalisation 

d’un ouvrage de gestion des eaux pluviales ». La réalisation d’un ouvrage de 
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tamponnement des eaux pluviales avec vidange de la zone de rétention par infiltration n’a 

pas pu être retenue. La vidange devra être régulée par un ouvrage de régulation avec un 

débit de fuite vers l’un des ruisseaux qui longe l’opération. Néanmoins, une étude 

complémentaire sera réalisée afin d’étudier les possibilités de mettre en œuvre d’autres 

solutions de gestion des eaux pluviales afin de limiter le rejet direct dans le cours d’eau. 

 

Le chapitre 7 de l’étude d’impact présente la mesure MT21 « Assainissement pluvial du 

projet de station de conversion », considérant les caractéristiques des sols et les débits de 

fuite autorisés. Cette mesure prévoit la réalisation d’un ouvrage de régulation des eaux 

pluviales de 600 m3 avec un débit de fuite vers le ruisseau situé à l’Est des parcelles. Les 

caractéristiques de l’ouvrage projeté tiennent compte des débits de fuite autorisés par le 

SDAGE2 de la région Loire-Bretagne. 

 

o Mesures acoustiques, au droit de la station de conversion, en phase 

d’exploitation 

Le prestataire retenu pour la construction de la station de conversion sera tenu de 

respecter la réglementation en vigueur3, au regard des émissions sonores. Afin de s’assurer 

de la conformité de l’ouvrage avec la réglementation en vigueur RTE soumet le prestataire 

qui sera retenu à l’issue du processus d’appel d’offres à une obligation de résultat. 

Le prestataire doit inclure dans sa proposition des mesures permettant de réduire les 

émissions sonores émanant de la station de conversion en phase d’exploitation. 

Afin de vérifier la conformité de l’ouvrage au regard de la réglementation applicable, RTE 

réalisera des mesures acoustiques après la mise en service de l’ouvrage. 

 

o Mesures de réduction des incidences générées en phase travaux (bruit et 

poussières) 

Il est prévu d’informer les riverains sur les nuisances générées à l’occasion du chantier de 

la station de conversion en amont des travaux. Pour cela, une réunion d’information à 

destination des riverains immédiats du futur ouvrage sera organisée deux mois avant le 

commencement des travaux. Une lettre d’information périodique leur sera également 

adressée durant le chantier. 

Les travaux les plus bruyants seront planifiés en tenant compte des horaires prévus dans 

les réglementations applicables. 

Il est également prévu de nettoyer régulièrement les chaussées afin de limiter l’émission 

et la dispersion des poussières de chantier. 

 

 

 

                                           

2 Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 

3 Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 

distributions d’énergie électrique. 
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o Suivi des pollutions et nuisances générées en phase d’exploitation (champs 

électromagnétique, risques technologiques et bruit) 

Des mesures sont prévues pour réduire les nuisances pouvant être engendrées par le 

fonctionnement de la station de conversion. 

Les champs électromagnétiques produits par le fonctionnement de la station de conversion 

seront confinés dans le bâtiment principal du site (cage de Faraday). Il est rappelé que 

seul le personnel habilité pourra pénétrer dans l’enceinte de la station de conversion. 

Aucune nuisance n’est attendue du fait de l’émission de champs électromagnétiques en 

phase d’exploitation de la station de conversion, il n’est donc pas prévu de mettre en œuvre 

un suivi, (la réglementation en vigueur est applicable uniquement aux liaisons électriques 

à courant alternatif4). 

Les risques technologiques sont également pris en compte pour la conception de l’ouvrage. 

S’il n’est pas possible, à ce stade, d’apporter des précisions sur la nature des dispositifs de 

construction qui seront mis en œuvre, les principes de la politique de maintenance de RTE 

et la gestion du risque d’incendie sont présentés au chapitre 1 de l’étude d’impact du projet 

aux paragraphe 1.6.2, 1.8.2.2 et 1.11.2.2. La politique de maintenance de RTE prévoit 

notamment de suivre les niveaux de pollution du site et de remplacer les équipements 

polluants dépassant les seuils fixés par l’entreprise. 

Le prestataire retenu pour la construction de la station de conversion est tenu de respecter 

la réglementation en vigueur au regard des émissions sonores. Pour cela, le prestataire 

implantera des dispositions de réduction du bruit. Le respect de la réglementation sera 

contrôlé par le biais de mesures acoustiques à l’issue des travaux. 

 

 Liaison souterraine à courant continu 

o Réduction des nuisances générées en phase travaux 

Les nuisances générées en phase travaux sont prises en compte par RTE. A ce titre, la 

mesure MT 27 « Mesures mises en place pour la réduction des nuisances générées en 

phase travaux et l’information du public » est présentée au chapitre 7 de l’étude d’impact. 

Il est prévu un ensemble de mesures à destination du public riverain du projet, 

notamment : 

- La préservation de l’accès piéton au domicile en continu et de l’accès au domicile 

par les véhicules au moins deux fois par jour ; 

- La limitation de la circulation des engins de chantier et des camions ; 

- La limitation des nuisances sonores et des vibrations en dehors des horaires de 

travail ; 

- La limitation des émissions de poussières et la garantie d’un nettoyage convenable 

des alentours du chantier. 

Des dispositifs visant l’information du public sont également prévus via l’envoi 

d’informations direct par voie postale en amont du chantier, l’organisation de réunions sur 

                                           

4 Le dispositif des plans de contrôle et de surveillance des champs électromagnétiques, mis 

en place par le décret n° 2011-1697 du 1er décembre 2011, étend la limite de 100 µT à 

l’ensemble du réseau et permet de vérifier par des mesures directes et indépendantes que 

ces valeurs sont également respectées dans les zones fréquentées régulièrement par le 

public. (Chapitre 1 de l’étude d’impact, paragraphe 1.11.8.2.2) 
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l’avancée du chantier, les horaires de chantier et les conditions d’accès au domicile, et une 

information directe mensuelle par voie postale pour les travaux les plus longs. 

 

o Suivi des nuisances en phase d’exploitation 

En phase d’exploitation, la liaison souterraine à courant continu n’est pas de nature à 

générer des nuisances sonores ou à entraîner des risques technologiques. 

 

o Communication auprès des riverains du projet sur les nuisances générées 

en phase travaux et la conséquence de la servitude instaurée suite à la 

Déclaration d’Utilité Publique 

Communication sur les nuisances générées en phase travaux 

La mesure MT 27 du chapitre 7 de l’étude d’impact prévoit des dispositifs de transmission 

d’information des riverains du projet sur les nuisances générées en phase travaux. Cette 

mesure sera mise en œuvre par l’entreprise en charge de la réalisation du chantier 

d’installation de la liaison souterraine à courant continu et le suivi sera réalisé par RTE. 

 

Communication sur l’instauration d’une servitude suite à l’adoption de la Déclaration 

d’Utilité Publique 

RTE a sollicité une Déclaration d’Utilité Publique auprès du Ministère de la Transition 

écologique permettant la mise en compatibilité de documents d’urbanisme et également la 

mise en servitude lorsqu’elle est nécessaire. 

RTE rappelle que la majorité du linéaire du tracé de la liaison souterraine à courant continu 

est située en domaine public au niveau de la chaussée (voierie ou accotements) et que les 

parcelles privées concernées par le passage de la liaison souterraine à courant continu sont 

à vocation agricole et sont, le plus possible, traversées en bordure de parcelle. 

Afin d’installer la liaison au sein de parcelles privées, RTE privilégie systématiquement la 

signature d’une convention de servitude amiable. La servitude porte uniquement sur une 

partie de la parcelle (souvent sous la forme d’une bande) dans laquelle est installée la 

liaison, avec les propriétaires des parcelles concernées. Ce n’est que lorsqu’un accord 

amiable ne peut être obtenu une mise en servitude peut être envisagée. 

Les parcelles privées habitées ne sont pas concernées par le passage de la liaison 

souterraine à courant continu et ne seront pas mises en servitude. Les parcelles 

mitoyennes de l’ouvrage ne sont pas impactées par  l’installation de la liaison souterraine.  

 

 Passage en souille de l’Elorn 

RTE rappelle que la traversée de l’Elorn est prévue par une méthode de sous-œuvre.  

o Gestion du ruissellement des eaux dans la vallée de l’Elorn 

Le risque de ruissellement des eaux est pris en compte dans le secteur à forte pente de la 

vallée de l’Elorn. Une mesure est prévue par RTE et vise à limiter le risque de colmatage 

des cours d’eau par effet de ruissellement sur les terrains mis à nu lors de la création de 

la piste de passage des engins : la mesure MT 24 « Gestion des eaux de ruissellement  dans 

le cas de la mise en place de piste de circulation des engins dans des zones de forte pente » 
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peut être consultée au chapitre 7 de l’étude d’impact ; elle prévoit le positionnement d’un 

caniveau collecteur en aval de la piste ou l’utilisation d’un fossé existant et d’un dispositif 

de décantation (par exemple un filtre à paille) en aval et avant rejet dans le réseau 

hydrographique. 

 

o Une attention particulière devra être apportée aux niveaux des cours d’eau 

CE17 et CE18 en phase travaux, pour ne pas aggraver le risque inondation. 

La période d’assec sera à privilégier. 

Dans le cadre des avis émis par la communauté de communes du Pays de Landerneau-

Daoulas et par la commune de La Martyre, une nouvelle proposition de tracé général pour 

la liaison souterraine à courant continu à l’approche de la future station de conversion est 

formulée par RTE. Cette proposition permet d’éviter la traversée du cours d’eau numéroté 

CE17.  

La modification du tracé général à l’approche de la future station de conversion entraîne 

également une modification du mode opératoire envisagé pour sa traversée. Le cours d’eau 

CE18 devrait être traversé au niveau de l’emprise busée du cours d’eau (section nommée 

CE18bis). 

Ce mode opératoire permet de ne pas modifier la section hydraulique du cours d’eau et 

ainsi de préserver les débits d’écoulement. 

 

o Réaliser des essais de pompage et réinjection des eaux pompées afin de 

préciser les débits pompés et à réinjecter et interventions en période 

d’assec. 

Dans le cas où la technique retenue pour la traversée de l’Elorn serait un sous-œuvre par 

micro-tunnelier, les puits d’entrée et de sortie du micro-tunnelier devront être étanches 

conformément aux exigences de la SNCF relatives à la proximité de l’emprise ferroviaire. 

Dans cette situation les volumes d’eau pompés puis réinjectés seront minimes. De plus, 

les puits à réaliser pour cette opération pourront être creusés en période d’assec, ou à 

défaut en période de basses eaux. 

De manière générale, la réalisation d’essais ne pouvant être réalisée qu’une fois les 

tranchées ouvertes, il n’est pas envisagé d’essais en amont du chantier. Néanmoins, les 

moyens de pompage disponibles sur le chantier seront dimensionnés et adaptés 

continuellement aux conditions présentes et suivant les nombreux facteurs (localisation et 

profondeur d’excavations, saisonnalité et météorologie). 

 

o Décanter les eaux pompées avant rejet dans l’Elorn et ses affluents  

Dans le cadre des avis émis par la communauté de communes du Pays de Landerneau-

Daoulas et par la commune de La Martyre, une nouvelle proposition de tracé général pour 

la liaison souterraine à courant continu est formulée par RTE à l’approche de la future 

station de conversion. Cette proposition permet d’éviter la traversée du cours d’eau 

numéroté CE17.  

La modification du tracé général à l’approche de la future station de conversion entraîne 

également une modification du mode opératoire envisagé pour sa traversée. Le cours d’eau 
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CE18 devrait être traversé au niveau de l’emprise busée du cours d’eau (section nommée 

CE18bis). 

La méthode de traversée au niveau de l’emprise busée du cours d’eau permet de ne pas 

recourir à des opérations de pompage. Ainsi, la mesure MT4 « Mesures contre la pollution 

accidentelle des eaux superficielles permettra de réduire les risques de rejets dus aux 

travaux à proximité du cours d’eau ». Pour la traversée de l’Elorn en sous-œuvre, la mesure 

MT7 du chapitre 7 de l’étude d’impact prévoit, en cas de nécessité de réaliser une opération 

de pompage afin d’assécher la fouille qu’un dispositif filtrant des eaux pompées soit mis 

en œuvre avant rejet dans le réseau hydrographique. Ce dispositif tampon de type massif 

filtrant sera constitué d’un filtre à paille et de gravier. 

Par ailleurs, deux cours d’eau était préalablement concernés par une traversée en 

ensouillage (CE17, CE18) et faisaient donc l’objet de la mesure MTS1 « Suivi de la 

revégétalisation des berges en cas de passage des cours d’eau en souille ». 

Dans le cadre de la modification du tracé général de la liaison souterraine à courant continu 

à proximité de la future station de conversion, le cours d’eau CE17 n’est plus concerné par 

le projet et les modes opératoires des traversées des cours d’eau CE18 ont évolués ; seule 

la section CE18bis est concernée dorénavant. 

Ainsi, le cours d’eau situé entre le poste existant de La Martyre et la future station de 

conversion sera préférentiellement traversé sur ou sous la buse par les liaisons à courant 

continu et à courant alternatif. Dans le cas où il ne serait pas possible de passer sur ou 

sous la buse, la buse devrait être déposée temporairement permettant l’installation de la 

liaison.  

Toutefois, la traversée serait effectuée au niveau de l’emprise busée du cours d’eau et, 

dans cette situation, les berges du cours d’eau et son lit mineur demeurent préservés par 

les travaux. 

 

 Risque submersion marine Cléder/Sibiril 

o Les zones de stockage devront être installées hors Plan de Prévention des 

Risques Submersion Marine Côte Nord 2 

RTE précise que la compatibilité du projet avec les plans et programmes est analysée au 

Chapitre 10 de l’étude d’impact. Le paragraphe 10.2.2 porte notamment sur l’analyse de 

la compatibilité du projet avec le Plan de Prévention des Risques naturels submersion 

marine (PPRSM). Le projet est compatible avec les articles E1 et E3 du titre II. Il est prévu 

que lors des travaux les zones de ravitaillement des engins ainsi que toute zone de 

stockage de produits seront disposées en dehors du périmètre concerné. 

 

o Veiller à la sécurité des personnes en cas de risque vagues-submersion 

Durant le chantier, en cas d’émission par les autorités compétentes d’un bulletin d’alerte 

de risque vague-submersion, le chantier sera arrêté et le personnel sera placé en sécurité. 

 

o Fournir les données relatives au trait de côte pour l’atterrage 

L’indicateur national de l’érosion côtière produit par le Cerema à la demande du Ministère 

de la Transition Écologique et Solidaire montre que l’évolution du trait de côte est 
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considérée comme non perceptible au niveau de la zone d’atterrage de Kérradenec sur la 

période de référence entre 1952 et 2009 (http://www.geolittoral.developpement-

durable.gouv.fr/methodologie-r475.html). Cet indicateur national de l’érosion côtière offre 

un constat des tendances moyennes de l’évolution passée du trait de côte et correspond à 

une évolution sur le long terme où les effets ponctuels des tempêtes et les évolutions 

saisonnières du trait de côte sont lissés. Selon l’indicateur national de l’érosion côtière, le 

site d’atterrage retenu dans le cadre du projet apparait donc moins sensible à l’érosion 

côtière que les sites avoisinants des plages de Kervaliou et Groach’Zu, sur lesquels un recul 

du trait de côte jusqu’à 0,5m par an a été quantifié. 

 

 Risque industriel canalisation de gaz 

RTE a émis les Déclarations de projet de Travaux et a ainsi recensé les réseaux enterrés. 

Les préconisations données par les concessionnaires associés aux réseaux présents sont 

suivies par RTE. 

Plus spécifiquement, des canalisations de gaz MPC (Moyenne Pression de type C) sont ainsi 

répertoriées aux limites des communes de Cléder et Sibiril. Les prescriptions données par 

l’exploitant GRDF seront scrupuleusement suivies pour la réalisation des travaux. 

 

 Agriculture 

o Travaux préparatoires (archéologie préventive) : 

Les exploitants agricoles concernés par les opérations d’archéologie préventive seront 

informés de l’emprise des surfaces concernés par l’arrêté n°2021-298 modifiant l’arrêté 

n°2020-334 du 25 novembre 200 portant prescription de diagnostic archéologique afin de 

pouvoir, le cas échéant, réaliser les déclarations PAC nécessaires. Néanmoins, RTE ne sera 

pas en mesure de transmettre les ortho- plans (1 : 2 500) de la zone précise d’intervention 

de l’INRAP avant le début des opérations devant débuter en septembre 2021.  

 

o Travaux d’installation de la liaison souterraine à courant continu avant le 

15/05/2023 

Il est demandé à RTE de transmettre aux exploitants agricoles des ortho-plans 

(échelle 1:2500) de l’emprise des travaux avec les dates d’intervention au plus tard le 1er 

mars 2022 pour les travaux se déroulant après le 15 mai 2022 et avant le 14 mai 2023. 

Ces plans doivent également être annotés des périodes d’intervention sur les parcelles 

concernées. 

Il convient de rappeler que les travaux d’installation de la liaison souterraine ne sont pas 

prévus avant mi-2023. Les périodes et secteurs d’intervention seront définis quelques mois 

en amont des travaux. Ainsi, les dates précises des travaux en parcelles agricoles ne 

pourront pas être transmises en mars 2022 pour la période de mai 2022 à mai 2023. 

Rte prend note qu’en application de la  Politique agricole commune  en vigueur à ce jour, 

les exploitants agricoles doivent pouvoir disposer d’ortho-plans (échelle 1 :2 500) au plus 

tard le 1er mars de l’année de réalisation des travaux. 

Les éléments demandés seront transmis au plus tôt par RTE aux exploitants agricoles 

lorsque les périodes d’intervention dans les parcelles auront été définis conjointement 

entre RTE et l’entreprise en charge des travaux. 



Mémoire en réponse à la consultation des Maires et Services 

47 

 

 

o Réaliser un état des lieux entrant et sortant sur chaque parcelle 

Dans le cadre des travaux d’installation de la liaison souterraine à courant continu au sein 

de parcelles agricoles, un état des lieux entrant et sortant sera réalisé en présence des 

exploitants sur chaque parcelle concernée.  

 

o Transmettre à la DDTM au plus tard le 1 mars 2022 une couche SIG 

correspondant à l’emprise des travaux en incluant les haies impactées par 

ce chantier ainsi que le calendrier prévisionnel des travaux 

Les travaux d’installation de la liaison souterraine ne sont pas prévus avant mi-2023. Les 

périodes et secteurs d’intervention seront définis quelques mois en amont des travaux. Rte 

ne sera donc pas en mesure de fournir d’ici mars 2022 une couche SIG correspondant à 

l’emprise des travaux en incluant les haies impactées par le chantier ainsi que le calendrier 

prévisionnel des travaux.  

Néanmoins, dès que ces informations seront en sa possession, RTE transmettra la couche 

SIG demandée à la DDTM dans les plus brefs délais.  

 

 Volet maritime 

o Communiquer et rencontrer les usagers notamment les professionnels de la 

pêche 

A l’occasion de la Consultation des Maires et Services, la Commission Nautique Locale a 

émis un avis favorable au projet Celtic Interconnector, en l’absence du Comité 

Départemental des Pêches Maritimes et des Élevages Marins du Finistère (CDPMEM29), à 

l’occasion d’une réunion du 7 juin 2021. 

RTE a rencontré, le 13 juillet 2021 le CDPMEM29, afin de lui transmettre les informations 

relatives au projet. 

Il a également été convenu, lors d’un échange avec la Commission Nautique Locale en juin 

2021, de nouvelles modalités de transmission d’information aux usagers de la mer destinée 

aux usagers non professionnels. Ces nouvelles modalités s’ajoutent aux moyens prévus 

par la mise en œuvre de la mesure MM4 « Ensemble de mesures liées à la sécurité du 

chantier en mer », que durant les phases de travaux et d’exploitation (en cas de travaux 

de réparation) du chapitre 7 de l’étude d’impact et prévoient que la transmission 

d’informations relatives au projet pourra par exemple se faire par le biais des mairies, et 

prendront en compte le calendrier des travaux en milieu marin. 
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AVIS DE LA DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES 

ROUTES – OUEST 
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REPONSE DE RTE 

RTE prend en compte la demande de la Direction Interdépartementale des Routes Ouest.  

La date et la durée des travaux pour la traversée de l’ouvrage existant sous la RN 12 sur 

le territoire de la commune de Bodilis seront communiquées en amont par RTE à la 

Direction Interdépartementale des Routes en amont des travaux. Conformément à la 

réglementation, une Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) sera 

transmise à la Direction Interdépartementale des Routes Ouest en amont des travaux. 
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AVIS DE L’INSTITUT FRANÇAIS DE RECHERCHE POUR 

L’EXPLOITATION DE LA MER (IFREMER) 
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REPONSE DE RTE 

Une réunion sera organisée fin août/début septembre 2021 entre l’IFREMER, les services 

de l’Etat et RTE suite à la demande de l’IFREMER dans le présent avis. Dans l’attente de 

cette réunion, RTE souhaite apporter les précisions ci-dessous.  

 

 Activité de pêche professionnelle 

Dans le cadre de l’étude d’impact, une étude VALPENA a été réalisée (chapitre 3.4.3).  

Pour rappel, le Comité Départemental des Pêches Maritimes et des Elevages Marins du 

Finistère a établi ce diagnostic des activités de pêches sur le site d’étude. Ce diagnostic 

prend en compte les données de l’activité de l’année 2017. 

Le périmètre de l’étude est représenté sur la carte suivante, il considère l’ensemble de la 

zone d’étude du projet dans sa partie française.   

 

 

 Ressources halieutiques 

RTE note l’absence de demandes sur cette partie. 

 

 Habitats et peuplements benthiques 

Dans le cadre des habitats benthiques, la définition des niveaux d’enjeu de chaque habitat 

a été établi à dire d’expert en considérant le type d’espèce liée à l’habitat, leur rôle 

écologique et la représentativité des habitats.  

 

RTE apporte les précisions suivantes sur la méthode utilisée dans l’étude d’impact pour la 

définition du niveau de sensibilité des enjeux et la méthode de calcul du niveau d’effet :  
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- le niveau d’effet résulte de la prise en compte de 3 facteurs qui permettre de le 

qualifier : la durée (temporaire ou permanent), la probabilité (nulle à certaine) et 

l’intensité (négligeable à forte) ; 

- la sensibilité du facteur environnemental vis-à-vis du projet. 

 

Niveau d’effet 

Comme cela est précisé au chapitre 9 de l’étude d’impact, les trois facteurs permettent 

d’attribuer le niveau d’effet retenu. 

La durée de l’effet est prise en compte de la manière suivante : 

 Durée de l’effet 

Temporaire* Permanent 

Valeur attribuée 1 2 

*une pondération de +1 est possible en cas d’effet temporaire de long terme 

 

La probabilité de l’effet est définie au regard des éléments du projet et de la localisation 

de l’enjeu. Elle peut être forte (certaine), moyenne (probable), faible (possible) ou nulle. 

Elle est prise en compte de la manière suivante : 

Probabilité de 

l’effet 
Certaine Probable Faible Nulle 

Valeur de l’effet 3 2 1 0 

L’intensité de l’effet est fonction de l’ampleur des modifications qu’elle va induire sur le 

facteur environnemental considéré. Cette intensité est décrite dans le chapitre d’évaluation 

des incidences et peut se baser, quand cela est possible, sur des valeurs (par exemple : 

hausse des niveaux sonores en décibels, valeurs de rejets, superficie de l’enjeu, …). Elle 

est prise en compte de la manière suivante : 

Intensité de l’effet Valeur attribuée 

Forte 
L’effet entraine de fortes modifications sur le facteur 

environnemental (destruction ou altération d’une 

grande partie de ce facteur). 

3 

Moyenne L’effet entraine des perturbations perceptibles sur un 

facteur environnemental mais pas de manière à le 

réduire de manière complétement. 

2 

Faible  L’effet ne provoque que quelques modifications sur le 

facteur environnemental. 

1 

Négligeable L’effet ne provoque quasiment aucune modification sur 

le facteur environnemental. 

0 
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Méthode de calcul pour déterminer le niveau d’effet 

Le niveau définitif de l’effet correspond donc à la somme des points obtenus prenant en 

compte la durée, la probabilité et l’intensité de l’effet. La grille suivante donne le niveau 

associé selon les points obtenus : 

Somme des 

points 
1 2 3 4 5 6 7 8 

Niveau d’effet Négligeable Faible Moyen Fort Très fort 

Ces niveaux sont évalués pour chaque type d’effet. Ils sont détaillés pour la phase 

construction et pour la phase fonctionnement. 

 

La sensibilité de l’effet 

Comme précisé dans l’étude d’impact au chapitre 4, le niveau de sensibilité a été établi 

pour chaque habitat en fonction d chacune des pressions définies selon MarLIN (MarLIN est 

un réseau international d’information sur la vie marine. Ce réseau a développé une méthode pour 

définir des niveaux de sensibilités des habitats marins au regard de différentes pressions sur les 

milieux). 

Dans certains cas, en l’absence de données de sensibilité, la sensibilité moyenne a été appliquée.  

 

 Effet permanent des enrochements sur le développement de nouvelles 

communautés d’invertébrés  pas suffisamment développé 

Comme précisé, ces enrochements pourront devenir des supports pour le 

développement d’espèces faunistiques et floristiques. Il n’est pas possible à ce jour de 

définir comment vont se comporter les espèces sur ces nouveaux supports. Comme 

cela est dit dans la « Synthèse des connaissances sur les impacts des câbles électriques 

sous-marins : phase de travaux et d’exploitation » (IFREMER, 2019), le récif artificiel 

que va constituer les enrochements serait colonisé par des communautés différentes 

des communautés existantes à proximité par sa composition taxonomique. Cela sera 

surtout vrai dans la phase de colonisation. Ensuite, la structure de peuplements 

évoluera vers un équilibre a priori comparable à ce qui observé sur les structures 

rocheuses proches. Cela va aussi dépendre de la nature exacte du matériau immergé, 

de la configuration de l’enrochement et de son orientation. A ce stade du projet, tous 

ces éléments techniques ne sont pas totalement définis.  

De même, les nouvelles structures seraient susceptibles de générer une influence sur 

les communautés benthiques adjacentes notamment due au changement de 

dynamique sédimentaire. Cependant, il a été indiqué qu’au niveau du littoral et en eau 

profonde, la présence des enrochements ne modifierait pas le transit sédimentaire. Les 

modifications seront ainsi limitées aux abords de l’enrochement. 

La connaissance actuelle et les retours d’expérience ne permettent pas de conclure sur 

l’évolution des milieux benthiques du fait de la mise en place de ces enrochements. 

Cependant, ils ne semblent pas à même de modifier substantiellement les équilibres 

écologiques de la zone du projet. 
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 Effets du champ magnétique produit par la liaison électrique sous-marine 

à courant continu sur les espèces potentiellement sensibles (espèces 

benthiques et élasmobranches) présentes dans la zone d’étude 

Il est important de rappeler que l’intensité du champ magnétique généré par les câbles et 

du champ électrique induit décroissent très rapidement avec la distance au câble, l’effet 

est donc très localisé. De plus, les modélisations réalisées dans le cadre du projet Celtic 

Interconnector et présentées au Chapitre 1 de l’étude d’impact pour la liaison sous-marine, 

montrent des niveaux de champ faibles. Les valeurs modélisées sont présentées dans le 

tableau ci-après : 

Mode de 

pose 

Au-dessus 

de la liaison 

A 5 m de 

l’axe de la 

liaison 

A 10 m de 

l’axe de la 

liaison 

A 15 m de 

l’axe de la 

liaison 

A 100 m de 

l’axe de la 

liaison 

Ensouillage 21,2 µT 1,8 µT 0,5 µT 0,2 µT 0,01 µT 

Enrochement 12 µT 1,7 µT 0,5 µT 0,2 µT 0,01 µT 

Ces valeurs sont modélisées dans le cas du fonctionnement des deux câbles de puissance 

composant la liaison électrique à courant continu à leur capacité maximale. 

De plus, les effets du champ magnétique ont été étudiés dans le cadre du projet SPECIES, 

dont les résultats sont disponibles sur le site de France Énergies Marines. 

En parallèle, le bureau d’études TBM Environnement a publié une synthèse bibliographique 

en 2020 sur les effets des champs magnétiques sur la faune marine benthique : Albert, L., 

Deschamps, F., Jolivet, A., Olivier, F., Chauvaud, L., & Chauvaud, S. (2020). A current 

synthesis on the effects of electric and magnetic fields emitted by submarine power cables 

on invertebrates. Marine Environmental Research, 159, 104958.  

Ces études montrent que les effets mesurés jusqu’à présent sur les espèces benthiques et 

pélagiques dont les élasmobranches sont majoritairement liés à des niveaux de champs 

supérieurs à 1 mT. Les résultats des modélisations liées au projet Celtic et présentées  ci-

dessus et au chapitre 1 de l’étude d’impact, paragraphe 1.11.8.2 indiquent qu’en mer les 

valeurs de champ magnétique maximales attendues sont de 21,2 µT dans le cas du 

fonctionnement de l’interconnexion à sa capacité maximale. 

des expériences in situ (avec un câble en fonctionnement), ont mis en évidence que la raie 

hérisson (Leucoraja erinacea), la raie bouclée (Raja clavata) et la petite roussette 

(Scyliorhinus canicula) passent plus de temps et sont plus actives dans les zones associées 

à de fortes émissions électriques (36 µV/m) et magnétiques (CS de 12 µT à plus de 52.6 

µT) (Gill et al.  2009; Hutchison et al., 2018). Par ailleurs, la raie hérisson et la raie bouclée 

parcourent une plus grande distance (jusqu’à plusieurs kilomètres supplémentaires) et 

réalisent un plus grand nombre de rotations. Les auteurs suggèrent que ces 

comportements traduisent une augmentation de l’activité exploratoire et/ou une restriction 

de l’aire de fourragement. 

Une capacité d’adaptation semble cependant possible. La roussette est capable 

d’apprendre que le champ électrique artificiel ne fournit pas de nourriture et ignore ce 

stimulus après quelques essais (Kimber et al., 2014). Les scientifiques ayant étudié la 

détection des proies par électro-sensibilité considèrent d’une part que le phénomène est 
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de faible ampleur et localisé, d’autre part que d’autre sens (odorat et vue notamment) 

jouent un rôle déterminant dans le repérage des proies par ces espèces (Poléo, 

Johannessen et al., 2001).  

Le tableau ci-dessous propose une synthèse pour chacune des espèces en précisant si elle 

présente une magnéto-sensibilité et la gamme connue. 

Espèce 

Mode de 

vie en 

milieu 

marin 

Distance à 

l’axe de la 

liaison (m) 

Gamme 

d’exposition 

potentielle 

Magnéto-

sensibilité 

Gamme de 

sensibilité 
Publications 

Anguille Pélagique 0-100 

21.2 µT – 0.01 

µT 

Oui 

Champ 

géomagnétique 

+ réponse à un 

câble AC 130 kV (5 

µT à 60 m de l’axe 

de liaison) 

Résumé dans Tricas and Gill, 

2011 

 

 

Westerberg and Lagenfelt, 

2008 

Aloses Pélagique 0-100 
Non 

renseignée 
  

Lamproie 

Parasite de 

poissons 

pélagiques 

0-100 
Non 

renseignée 
  

Saumon Pélagique 0-100 Oui 

Champ 

géomagnétique 

+ 0.5-4.0 mT 

 

Résumé dans Tricas and Gill, 

2011 

 

Truite de 

mer 
Pélagique 0-100 Oui 

Champ 

géomagnétique 

+ 0.15-4.2 mT 

 

Résumé dans Tricas and Gill, 

2011 

 

Chinchard Pélagique 0-100 
Non 

renseignée 
  

Maquereau Pélagique 0-100 
Non 

renseignée 
  

Morue Pélagique 0-100 
Non 

renseignée 
  

Saint pierre Pélagique 0-100 
Non 

renseignée 
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Espèce 

Mode de 

vie en 

milieu 

marin 

Distance à 

l’axe de la 

liaison (m) 

Gamme 

d’exposition 

potentielle 

Magnéto-

sensibilité 

Gamme de 

sensibilité 
Publications 

Sardine Pélagique 0-100 
Non 

renseignée 
  

Calmar Pélagique 0-100 
Non 

renseignée 
  

Bar 

 

Démersal 

 

0-100 

21.2 µT – 0.01 

µT 

Observée 

chez les 

alevins 

0.2 mT Tanski et al, 2011 

Barbue Démersal 0-100 
Non 

renseignée 
  

Baudroie Démersal 0-100 
Non 

renseignée 
  

Cardine 

franche 
Démersal 0-100 

21.2 µT – 0.01 

µT 

Non 

renseignée 
  

Dorade 

grise/griset 
Démersal 0-100 

Non 

renseignée 
  

Eglefin Démersal 0-100 
Non 

renseignée 
  

Emissole Démersal 0-100 
Non 

renseignée 
  

Grondin 

rouge 

 

Démersal 

 

0-100 
Non 

renseignée 
  

Lieu jaune 

 

Démersal 

 

0-100 
Non 

renseignée 
  

Limande 

sole 

 

Démersal 

 

0-100 
Non 

renseignée 
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Espèce 

Mode de 

vie en 

milieu 

marin 

Distance à 

l’axe de la 

liaison (m) 

Gamme 

d’exposition 

potentielle 

Magnéto-

sensibilité 

Gamme de 

sensibilité 
Publications 

Lingue 

franche 

 

Démersal 

 

0-100 
Non 

renseignée 
  

Merlan 

 

Démersal 

 

0-100 
Non 

renseignée 
  

Merlu 

 

Démersal 

 

0-100 
Non 

renseignée 
  

Grande 

roussette 
Démersal 0-100 

Non 

renseignée 
  

Petite 

roussette 

 

Démersal 

 

0-100 Oui 
12-52.6 µT 

270 mT (magnets) 

Gill et al, 2009 

Smith and O’Connell, 2014 

Raies Démersal 0-100 Oui 
12-52.6 µT 

Maximum de 14 µT 

Gill et al, 2009 

Hutchison et al, 2020 

Rouget 

barbet 

 

Démersal 

 

0-100 
Non 

renseignée 
  

Seiche 

 

Démersal 

 

0-100 
Non 

renseignée 
  

Sole 

 

Démersal 

 

0-100 
Non 

renseignée 
  

Tacaud 

 

Démersal 

 

0-100 
Non 

renseignée 
  



Mémoire en réponse à la consultation des Maires et Services 

62 

 

Espèce 

Mode de 

vie en 

milieu 

marin 

Distance à 

l’axe de la 

liaison (m) 

Gamme 

d’exposition 

potentielle 

Magnéto-

sensibilité 

Gamme de 

sensibilité 
Publications 

Turbot 

 

Démersal 

 

0-100 
Non 

renseignée 
  

Araignée de 

mer 
Benthique 0 

12-21.2 µT 

Non 

renseignée 
  

Coquilles 

Saint 

Jacques 

Benthique 0 
Non 

renseignée 
  

Homard 

européen 
Benthique 0 

Oui (chez 

homard 

américain) 

 

Non 

observée 

99.2 – 116.6 µT 

 

 

 

220 µT et 1.01 mT 

Hutchinson et al, 2020 

 

 

Taormina et al, 2020 ; 

Woodruff et al, 2013,2012 

Tourteau Benthique 0 Oui 
2.8 mT (aimant) 

0.042 -0.08 mT 

Scott et al, 2018 

Love et al, 2015 
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 Qualité de l’eau et turbidité 

 

o Précisions sur l’évaluation des effets de l’enrochement sur la dynamique 

sédimentaire en zone profonde 

A l’occasion d’une réunion de présentation des compléments apportés sur le volet marin 

de l’étude d’impact du projet du 1er juin 2021, le bureau d’études ACRI-IN a apporté des 

précisions sur les effets de la présence des enrochements en partie profonde. 

Au-delà de -75 m de profondeur, la direction du transport sédimentaire sur le fond marin 

est orientée Est-Nord-Est - Ouest-Sud-Ouest, suivant l’axe principal de la Manche. Ainsi, il 

est reconnu que les enrochements et protections sur fonds meubles utilisés dans le cadre 

du projet seraient disposés perpendiculairement à la direction du transport sédimentaire 

sur le fond et pourraient constituer un obstacle potentiel au transit sédimentaire dans les 

environnements à faible épaisseur de sédiments meubles sur fond dur ou grossier.  

Un linéaire de 10km est possiblement concerné, sur lequel la possibilité d’ensouillage est 

incertaine du fait de la nature des fonds (faible épaisseur de sédiments, séd. grossiers). 

Toutefois, il s’agit d’une hypothèse conservatrice et l’ensouillage demeure la solution 

privilégiée dans le cadre du projet. 

RTE prévoit l’utilisation d’outils spécifiques permettant d’ensouiller au moins partiellement 

les câbles dans les fonds grossiers. En cas d’ensouillage partiel de la liaison sous-marine, 

l’emprise occupée par les protections secondaires sur les fonds marins (enrochements) 

sera réduite. De plus, leur utilisation au-delà de -75 m est envisagée de manière ponctuelle 

et localisée. 
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Les campagnes d’études en mer qui seront réalisées en amont des travaux d’installation 

de la liaison sous-marine permettront d’adapter les techniques de pose afin de limiter au 

maximum le besoin d’enrochement sur le linéaire de 10 km envisagé. 

 

o Précisions sur les effets des enrochements sur les mouvements sédimentaires en 

zone proche littoral 

A l’occasion d’une réunion de présentation des compléments apportés sur le volet marin 

de l’étude d’impact du projet du 1er juin 2021, le bureau d’études ACRI-IN a apporté des 

précisions sur les effets de la présence des enrochements à proximité du littoral. 

L’étude hydrosédimentaire réalisée sur le site d’étude pour RTE (ACRI-IN, Open Ocean 

(2018) – Celtic Interconnector Project – Hydrosedimentary definitive study – Rapport RTE, 

116p) montre que les houles remobilisent les sédiments qui sont ensuite transportés par 

les courants. Le transport sédimentaire s’effectue par charriage des particules sur les fonds 

meubles ou en suspension dans la masse d’eau sous l’action des courants de marée. A la 

côte, les évolutions significatives du trait de côte correspondent aux évènements de 

tempête pour lesquels la houle déferle. Il est rappelé que de la bathymétrie 0 à -12 m, 

l’installation de la liaison sous-marine à courant continu sera effectuée en sous-œuvre. 

Ainsi aucun enrochement ne sera installé dans cette zone. 

Au-delà de la bathymétrie -12 m et jusqu’à la bathymétrie -30 m les enrochements 

installés seront orientés suivant une direction Nord-Sud, parallèlement à la direction du 

transport sur le fond marin qui suit globalement une composante Nord-Sud (étude 

hydrosédimentaire de 2008), traduisant des échanges sédimentaires entre le bas de plages 

et le large en empruntant des couloirs sédimentaires entre les affleurements rocheux. 

Ainsi, la présence des enrochements dans cette zone n’induira pas d’effet barrière notable 

au transport sédimentaire. 

De la bathymétrie -30 m à -75 m, la direction du transport sédimentaire sur le fond 

s’oriente progressivement au Nord-Nord-Ouest - Sud-Sud-Est mais reste perpendiculaire 

aux isobathes. Si des enrochements devaient être posés entre -30 et -75 m de profondeur, 

ils seraient également disposés parallèlement à la direction du transport sur un fond 

rocheux granitique, et n’induiront pas d’effet barrière notable au transit sédimentaire sur 

le fond. 

Par ailleurs, l’étude de l’état initial de la turbidité dans la masse d’eau réalisée pour RTE 

montre qu’il existe sur la frange littorale un effet de remise en suspension des particules 

fines sous l’action de la houle et de l’influence des tempêtes. Ces particules fines sont 

ensuite transportées en suspension sous l’action des courants de marée.  

La sortie de forage étant prévue au-delà de -12 m de profondeur, et la hauteur des 

enrochements limité à 2m maximum, il est estimé que le transport des particules en 

suspension ne sera pas affecté par la présence des enrochements car la tranche d’eau 

disponible demeurera suffisante pour permettre le transit sédimentaire des particules fines. 

 

 Suivi des incidences des enrochements 

A l’occasion d’une réunion de présentation des compléments apportés sur le volet marin 

de l’étude d’impact du projet du 1er juin 2021, RTE a apporté des compléments sur les 

suivis réalisés dans le cadre du projet. 
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Les mesures proposées dans le cadre du projet Celtic Interconnector, présentées au 

Chapitre 7 de l’étude d’impact, ont été établies suivant le guide du Commissariat général 

au développement durable Évaluation environnementale – Guide d’aide à la définition des 

mesures ERC. En l’absence d’incidence résiduelle significative sur un facteur 

environnemental, il n’est pas proposé la mise en œuvre de mesure d’évitement, de 

réduction, de compensation ou de suivi. 

 

 Suivi faune, habitat et sédiment en phase d’exploitation 

Dans le cadre du projet Celtic Interconnector, il est prévu la mise en œuvre d’un suivi 

biosédimentaire (MMS2 « Suivi biosédimentaire du tracé de l’interconnexion dans les eaux 

territoriales françaises ») dont la fiche est présentée au chapitre 8 de l’étude d’impact. 

L’objectif de cette mesure, portant sur les mêmes stations de prélèvement que celles 

installées pour la rédaction de l’état initial de l’étude d’impact, est d’évaluer les effets des 

travaux d’installation de la liaison sous-marine à courant continu sur la granulométrie des 

milieux et sur les peuplements benthiques. 

 

 Suivi de la turbidité en sortie de forage 

Le volume total de fluide estimé pour le creusement du passage en sous-œuvre pour le 

projet est de 70 m3. RTE prendra de nombreuses précautions pour éviter les écoulements 

dans le milieu marin. En phase travaux, afin de limiter les risques de pollution, les fluides 

utilisés pour le forage seront redirigés vers la sortie de forage à terre afin d’être évacués 

puis traités au sein de filières adaptées. Il sera possible d’estimer la quantité de fluides 

rejetés dans le milieu en différenciant les volumes de fluides injectés des volumes de fluides 

traités. La méthode de suivi par prélèvement ponctuel n’est pas envisagée.  

La bentonite (argile) est insoluble dans l’eau : elle flocule et se dépose majoritairement 

sur le fond. En cas de rejet en mer, seule une fraction de la bentonite (les particules les 

plus fines présentes dans la mixture de forage) demeure en suspension et se disperse dans 

la colonne d’eau pouvant entrainer une augmentation de la turbidité sur le site. Au vu des 

très faibles volumes et des précautions envisagés, il est peu probable que d’importantes 

concentrations de turbidité dans la masse d’eau liées aux travaux de forage soient 

atteintes. Elles seront le cas échéant limitées à la proximité immédiate de la zone de 

travaux.  

D’autre part, la sortie de forage se situe dans un milieu marin ouvert et dispersif soumis à 

de fortes conditions de brassage par les courants marins (en bordure du littoral, les 

magnitudes de courant observée sont de 0,1 m/s à 0,25 m/s). Ces conditions d’un 

hydrodynamisme fort favoriseront la rapide dispersion des particules et limiteront les fortes 

concentrations au-delà de la sortie même du forage.  

En prenant comme point de comparaison les valeurs de turbidité naturelle estimées sur le 

site à l’issue de l’étude de l’état initial de la turbidité, il apparait raisonnable de considérer 

que les concentrations dans la masse d’eau générées lors de la phase de travaux 

demeureront bien inférieures aux valeurs de turbidités maximales enregistrées lors des 

épisodes de moyenne à forte agitation sur la zone d’étude ou lors des épisodes post-crue. 

Sur le site de Kerradénec, les valeurs maximales de turbidité naturelle observées sont de 

23 g/m3 à la côte et 19 g/m3 à 400m du rivage (site de sortie de forage). Sur les plages 
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de Kervaliou et Groac’h Zu, les valeurs maximales de turbidité naturelle sont 15 à 20 g/m3 

à 450m du rivage. Au-delà de 30 g/m3 sur le site de Kervaliou lors des épisodes post-crue. 

 

Nota – octobre 2021 : A l’issue de l’avis émis par Ifremer le 7 juillet 2021 dans le 

cadre de la consultation administrative sur la demande de déclaration d’utilité 

publique et la demande de concession d’utilisation du domaine public maritime 

pour la liaison électrique  à courant continu du projet Celtic Interconnector, une 

réunion d’échange a été organisée le 17 septembre 2021 en présence d’Ifremer, 

de la DDTM, de la DREAL et de RTE. 

Lors de cette réunion, Ifremer a précisé que les compléments apportés par RTE 

dans son mémoire en réponse à la consultation administrative su les ressources 

halieutiques et les effets du champ magnétique sur les espèces sont suffisants. 

Par ailleurs, suite aux différents échanges et précisions apportées en réunion, 

Ifremer a confirmé que les mesures de suivi proposées par RTE répondaient aux 

préoccupations soulevées par Ifremer dans son avis. La méthodologie de 

certaines mesures de suivi pourra notamment être détaillée dans les 

autorisations délivrées. 

Enfin, il a été proposé que RTE formalise une demande auprès du Service 

d’Information Halieutique d’Ifremer afin d’obtenir, le cas échéant, des précisions 

concernant l’activité de pêche. Cela étant, les données VALPENA prises en compte 

dans l’étude d’impact du projet ont été reconnues comme fiables et suffisantes. 
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AVIS DE L’INSTITUT NATIONAL DE L’ORIGINE ET DE LA 

QUALITE 
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REPONSE DE RTE 

 

 Concertation préalable avec les professionnels pour connaître les 

caractéristiques, étude du fonctionnement du sol, préservation des 

systèmes d’amélioration foncière (irrigation, fossés), pas d’apport de 

matériaux exogènes, tri des terres, décompactage des sols s’ils sont 

tassés, réflexion sur la période de travaux 

 

L’étude d’impact du projet Celtic Interconnector présente au Chapitre 7 l’ensemble des 

mesures prises par RTE pour réduire l’incidence du projet sur les enjeux relevés. Il est 

notamment prévu la mise en œuvre d’une mesure MT18 "Mesures en faveur de l’activité 

agricole » qui présente les réponses de RTE aux demandes présentées par l’Inao dans le 

présent avis. Cette mesure s’applique à l’ensemble des exploitations agricoles y compris 

celles concernées par la production d’Oignon de Roscoff. 

Il est notamment prévu qu’une information préalable aux travaux soit transmise aux 

exploitants et que des réunions d’information soient organisées pour les exploitants 

agricoles. 

Pour chaque parcelle agricole concernée par l’installation de la liaison souterraine à courant 

continu, un état des lieux avant travaux sera réalisé en présence de l’exploitant. Cet état 

des lieux permettra notamment de connaître les réseaux présents au sein de la parcelle 

(drainage, irrigation) et de constater la présence de fossés afin de les préserver durant le 

chantier. 

Durant le chantier, la terre végétale est isolée des autres matériaux extraits lors du 

creusement de la tranchée. Lorsque les fourreaux auront été installés, les matériaux seront 

remis en place suivant l’ordre inverse de leur retrait. Il n’est pas prévu l’apport de terres 

exogènes à celles extraites sauf dans les deux cas suivants : 

- Sous les chaussées ; 

- Lorsque les matériaux extraits sont non conformes pour l’enrobage des fourreaux. 

Dans les deux cas, les terres d’apport seront toujours mises dans les couches les plus 

profondes. 

A l’issue du chantier d’installation de la liaison souterraine à courant continu, les parcelles 

sont systématiquement remises en état. Cette disposition fait l’objet d’une mesure MT11 

« Respect de l’ordre initial des horizons pédologiques sur terrains vierges (hors routes et 

chemins) » qui précise le mode opératoire pour le chantier de la liaison souterraine à 

courant continu au sein de parcelles agricoles. 
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AVIS DE LA DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 

FINANCES PUBLIQUES DU FINISTERE 
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REPONSE DE RTE 

RTE note l’absence d’observation de la Direction Départementale des Finances Publiques 

du Finistère (DDFIP 29) sur le dossier. 

RTE rappelle néanmoins que la redevance due par RTE pour l’occupation du domaine public 

maritime est comprise dans la redevance forfaitaire annuelle dont le montant a été fixé 

par le décret n° 56-151 du 27 janvier 1956 portant règlement d’administration publique 

pris pour l’application de la loi n° 53–661 du 1er août 1953 en ce qui concerne la fixation 

du régime des redevances pour l’occupation du domaine public de l’État par les ouvrages 

de transport et de distribution et par les lignes ou canalisations particulières d’énergie 

électrique. 
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AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DU FINISTERE  
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REPONSE DE RTE 

  

Dans le cadre du continuum de la concertation mis en œuvre sur le projet Celtic 

Interconnector, RTE a poursuivi le dialogue avec la Profession Agricole notamment au 

travers des représentants des exploitants de la Chambre d’agriculture du Finistère à 

Morlaix.  

A l’occasion d’une réunion du 7 juillet 2021, il a été décidé par RTE à la demande de la 

Profession Agricole la rédaction d’un protocole agricole local, complétant le protocole 

agricole national existant, tenant compte des particularités du territoire concerné par les 

travaux. 

Le protocole agricole local prendra en compte l’ensemble des sujets mentionnés dans l’avis 

émis par la Chambre d’agriculture. 
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AVIS DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU 
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REPONSE DE RTE 

 

 Limitation de l’imperméabilisation au droit de la station de conversion 

Dans le cadre du processus d’appel d’offres, un critère dit de « mieux-disance » est prévu 

afin d’attribuer des points bonus aux soumissionnaires qui limitent les surfaces 

imperméabilisées dans leur projet de design de station de conversion. Ce critère encourage 

la limitation de l’imperméabilisation des sols pour la construction de la station de 

conversion. 

 

 Gestion pluviale de la station de conversion 

Les chapitres 7 et 9 de l’étude d’impact présentent les caractéristiques pédologiques des 

sols des parcelles où sera construite la future station de conversion. Les résultats et les 

méthodes employées à l’occasion de l’étude produite par le bureau d’études Nicolas & 

associés en juin 2020 sont présentés au chapitre 9 de l’étude d’impact. 

Les possibilités d’infiltration à la parcelle ont été étudiées et ont abouti à une caractérisation 

du sol comme étant « imperméable » (Chapitre 9, 9.4.8.2 Evaluation de la possibilité 

d’infiltration), la conclusion est la suivante : « Au vu des valeurs de perméabilité mesurées, 

l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle est impossible. Il est donc proposé la réalisation 

d’un ouvrage de gestion des eaux pluviales ». La réalisation d’un ouvrage de 

tamponnement des eaux pluviales avec vidange de la zone de rétention par infiltration n’a 

pas pu être retenue. La vidange devra être régulée par un ouvrage de régulation avec un 

débit de fuite vers l’un des ruisseaux qui longe l’opération. Néanmoins, une étude 

complémentaire sera réalisée afin d’étudier les possibilités de mettre en œuvre d’autres 

solutions de gestion des eaux pluviales afin de limiter le rejet direct dans le cours d’eau. 

Le chapitre 7 de l’étude d’impact présente la mesure MT21 « Assainissement pluvial du 

projet de station de conversion », considérant les caractéristiques des sols et les débits de 

fuite autorisés. Cette mesure prévoit la réalisation d’un ouvrage de régulation des eaux 

pluviales de 600 m3 avec un débit de fuite vers le ruisseau situé à l’Est des parcelles. Les 

caractéristiques de l’ouvrage projeté tiennent compte des débits de fuite autorisés par le 

SDAGE  de la région Loire-Bretagne. 
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AVIS DE LA COMMUNE DE LA ROCHE-MAURICE 
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REPONSE DE RTE 

 

 Limitation de l’imperméabilisation au droit de la station de conversion 

Dans le cadre du processus d’appel d’offres, un critère dit de « mieux-disance » est prévu 

afin d’attribuer des points bonus aux soumissionnaires qui limitent les surfaces 

imperméabilisées dans leur projet de design de station de conversion. Ce critère encourage 

la limitation de l’imperméabilisation des sols pour la construction de la station de 

conversion. 

 

 Gestion pluviale de la station de conversion 

Les chapitres 7 et 9 de l’étude d’impact présentent les caractéristiques pédologiques des 

sols des parcelles où sera construite la future station de conversion. Les résultats et les 

méthodes employées à l’occasion de l’étude produite par le bureau d’études Nicolas & 

associés en juin 2020 sont présentés au chapitre 9 de l’étude d’impact. 

Les possibilités d’infiltration à la parcelle ont été étudiées et ont abouti à une caractérisation 

du sol comme étant « imperméable » (Chapitre 9, 9.4.8.2 Evaluation de la possibilité 

d’infiltration), la conclusion est la suivante : « Au vu des valeurs de perméabilité mesurées, 

l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle est impossible. Il est donc proposé la réalisation 

d’un ouvrage de gestion des eaux pluviales ». La réalisation d’un ouvrage de 

tamponnement des eaux pluviales avec vidange de la zone de rétention par infiltration n’a 

pas pu être retenue. La vidange devra être régulée par un ouvrage de régulation avec un 

débit de fuite vers l’un des ruisseaux qui longe l’opération. Néanmoins, une étude 

complémentaire sera réalisée afin d’étudier les possibilités de mettre en œuvre d’autres 

solutions de gestion des eaux pluviales afin de limiter le rejet direct dans le cours d’eau. 

Le chapitre 7 de l’étude d’impact présente la mesure MT21 « Assainissement pluvial du 

projet de station de conversion », considérant les caractéristiques des sols et les débits de 

fuite autorisés. Cette mesure prévoit la réalisation d’un ouvrage de régulation des eaux 

pluviales de 600 m3 avec un débit de fuite vers le ruisseau situé à l’Est des parcelles. Les 

caractéristiques de l’ouvrage projeté tiennent compte des débits de fuite autorisés par le 

SDAGE  de la région Loire-Bretagne. 
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AVIS DE LA COMMUNE DE CLEDER 
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REPONSE DE RTE 

 

RTE prend note de l’avis favorable de la commune de Cléder et souhaite répondre aux deux 

réserves et interrogations de la commune ci-après.  

 

 Mise en compatibilité des Documents d’urbanisme 

La commune de Cléder est en effet intégrée à la communauté de communes Haut-Léon 

Communauté. A ce titre, le 21 mai 2021 RTE a présenté à Haut-Léon communauté le projet 

d’interconnexion ainsi que les demandes de mises en compatibilité des Plans Locaux 

d’Urbanisme des communes de Cléder et Sibiril.  

 

 Déchets en mer et risque de pollution  

Le volume total de fluide estimé pour le creusement du passage en sous-œuvre pour le 

projet est de 70 m3. RTE prendra de nombreuses précautions pour éviter les écoulements 

dans le milieu marin. En phase travaux, afin de limiter les risques de pollution, les fluides 

utilisés pour le forage seront redirigés vers la sortie de forage à terre afin d’être évacués 

puis traités au sein de filières adaptées. Il sera possible d’estimer la quantité de fluides 

rejetés dans le milieu en différenciant les volumes de fluides injectés des volumes de fluides 

traités. La méthode de suivi par prélèvement ponctuel n’est pas envisagée.  

La bentonite (argile) est insoluble dans l’eau : elle flocule et se dépose majoritairement 

sur le fond. En cas de rejet en mer, seule une fraction de la bentonite (les particules les 

plus fines présentes dans la mixture de forage) demeure en suspension et se disperse dans 

la colonne d’eau pouvant entrainer une augmentation de la turbidité sur le site. Au vu des 

très faibles volumes et des précautions envisagés, il est peu probable que d’importantes 

concentrations de turbidité dans la masse d’eau liées aux travaux de forage soient 

atteintes. Elles seront le cas échéant limitées à la proximité immédiate de la zone de 

travaux.  

D’autre part, la sortie de forage se situe dans un milieu marin ouvert et dispersif soumis à 

de fortes conditions de brassage par les courants marins (en bordure du littoral, les 

magnitudes de courant observée sont de 0,1 m/s à 0,25 m/s). Ces conditions d’un 

hydrodynamisme fort favoriseront la rapide dispersion des particules et limiteront les fortes 

concentrations au-delà de la sortie même du forage.  

En prenant comme point de comparaison les valeurs de turbidité naturelle estimées sur le 

site à l’issue de l’étude de l’état initial de la turbidité, il apparait raisonnable de considérer 

que les concentrations dans la masse d’eau générées lors de la phase de travaux 

demeureront bien inférieures aux valeurs de turbidités maximales enregistrées lors des 

épisodes de moyenne à forte agitation sur la zone d’étude ou lors des épisodes post-crue. 

Au vu des faibles volumes et des précautions de mise en œuvre, il est peu probable que 

d’importantes concentrations de turbidité dans la masse d’eau liées aux travaux de forage 

soient atteintes et que la qualité des eaux de baignade soit impactée. 
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 Gestion de l’activité de pêche 

Plusieurs mesures seront mises en œuvre pour réduire les risques de dérangements de 

l’activité de pêches et des usagers de la mer en phase travaux et en phase exploitation.  

Concernant la phase travaux de la liaison sous-marine, la mesure MM1 « Recherche de la 

route la plus favorable à l’ensouillage » a permis de garantir que l’ensemble du linéaire du 

câble ait fait l’objet d’études techniques approfondies permettant d’identifier la faisabilité 

de la technique de travaux par ensouillage. Cette recherche de faisabilité s’est couplée à 

l’étude de la garantie de cet ensouillage sur le long terme et de la minimisation des 

interactions avec les usagers maritimes tels que la pêche et la navigation. La mise en 

œuvre de l’ensemble de cette mesure vise à réduire les risques de dérangement de 

l’activité de pêche professionnel aux arts trainants.  

La mesure MM4 « Ensemble de mesures liées à la sécurité du chantier en mer » décrit les 

différents moyens qui pourront être mis en œuvre afin de garantir la sécurité des usagers 

de la mer pendant la phase travaux de la liaison électrique sous-marine.  

La mise en œuvre de l’ensemble de ces mesures vise à réduire la perturbation du trafic 

maritime et à réduire les risques de collision pour assurer la sécurité du personnel du 

chantier et de l’ensemble des personnes présentes sur des navires. 

A ce titre, RTE demandera au préfet maritime compétent de prendre un arrêté préfectoral 

pouvant délimiter une zone de restriction des usages pendant la durée de travaux.  

Enfin, la mesure MM5 « Information aux usagers » précise que RTE mettra en œuvre une 

campagne d’information auprès des acteurs touristiques et fournira une information sur 

les dates de travaux, leur durée, les zones occupées. Cette mesure vise à réduire les 

risques de perturbation des activités sportives locales et les risques d’accidents éventuels.  

A l’occasion de la Consultation des Maires et Services, la Commission Nautique Locale a 

émis un avis favorable au projet Celtic Interconnector, en l’absence du Comité 

Départemental des Pêches Maritimes et des Élevages Marins du Finistère (CDPMEM29), à 

l’occasion d’une réunion du 7 juin 2021. 

RTE a rencontré, le 13 juillet 2021 le CDPMEM29, afin de lui transmettre les informations 

relatives au projet. 

Il a également été convenu, lors d’un échange avec la Commission Nautique Locale en juin 

2021, de nouvelles modalités de transmission d’information aux usagers de la mer destinée 

aux usagers non professionnels. Ces nouvelles modalités s’ajoutent aux moyens prévus 

par la mise en œuvre de la mesure MM4 « Ensemble de mesures liées à la sécurité du 

chantier en mer », que durant les phases de travaux et d’exploitation (en cas de travaux 

de réparation) du Chapitre 7 de l’étude d’impact et prévoient que la transmission 

d’informations relatives au projet pourra par exemple se faire par le biais des mairies, et 

prendront en compte le calendrier des travaux en milieu marin. 
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AVIS DE PREFECTURE MARITIME DE L’ATLANTIQUE – 

DIVISION « ACTION DE L’ETAT EN MER » 
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REPONSE DE RTE 

 

RTE prend note de l'avis conforme du Préfet maritime de l’Atlantique.  

 

 Sécurité maritime et cohabitation des usagers 

o Phase travaux  

Concernant la protection des câbles, notamment sur la partie proche du littorale sur la 

commune de Cléder, la mesure MM2 vise à déterminer la configuration la plus fiable pour 

l’installation des enrochements afin de réduire les risques de croche et de conflit avec 

l’activité de pêche professionnelle aux arts trainants.   

A l’occasion d’une réunion de présentation des compléments apportés sur le volet marin 

de l’étude d’impact du projet du 1er juin 2021, le bureau d’études ACRI-IN a apporté des 

précisions sur les effets de la présence des enrochements en partie profonde. 

Au-delà de -75 m de profondeur, la direction du transport sédimentaire sur le fond marin 

est orientée Est-Nord-Est - Ouest-Sud-Ouest, suivant l’axe principal de la Manche. Ainsi, il 

est reconnu que les enrochements et protections sur fonds meubles utilisés dans le cadre 

du projet seraient disposés perpendiculairement à la direction du transport sédimentaire 

sur le fond et pourraient constituer un obstacle potentiel au transit sédimentaire dans les 

environnements à faible épaisseur de sédiments meubles sur fond dur ou grossier.  

Un linéaire de 10km est possiblement concerné, sur lequel la possibilité d’ensouillage est 

incertaine du fait de la nature des fonds (faible épaisseur de sédiments, séd. grossiers). 

Toutefois, il s’agit d’une hypothèse conservatrice et l’ensouillage demeure la solution 

privilégiée dans le cadre du projet. 

RTE prévoit l’utilisation d’outils spécifiques permettant d’ensouiller au moins partiellement 

les câbles dans les fonds grossiers. En cas d’ensouillage partiel de la liaison sous-marine, 

l’emprise occupée par les protections secondaires sur les fonds marins (enrochements) 

sera réduite. De plus, leur utilisation au-delà de -75 m est envisagée de manière ponctuelle 

et localisée. 

Les campagnes d’études en mer qui seront réalisées en amont des travaux d’installation 

de la liaison sous-marine permettront d’adapter les techniques de pose afin de limiter au 

maximum le besoin d’enrochement sur le linéaire de 10 km envisagé. 

Le type de protection retenu sera partagé avec le comité des pêches 29.  

Rte  fournira un plan de câblage définitif aux services administratifs en charge de 

l’instruction du dossier lorsque ce dernier sera disponible et prend note des 

recommandations liées à la mise en œuvre des mesures MM4 et MM5.  

 

o Phase exploitation 

RTE prend note des observations de Préfecture maritime.  
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o Phase de démantèlement 

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires actuellement en vigueur, s’il 

est mis un terme aux titres d’occupation sur l’espace maritime français par l’interconnexion 

électrique Celtic Interconnector, celui-ci sera remis en état dans le cadre du 

démantèlement de ces installations. 

Toutefois, le démantèlement peut présenter un bilan environnemental moins favorable que 

le maintien en l’état des liaisons sous-marines, une fois celles-ci mises hors service, RTE 

réalisera donc une étude avant toute intervention sur la liaison sous-marine, afin de 

déterminer la solution de moindre impact environnemental et d’optimiser les conditions du 

démantèlement éventuel. 

Conformément à la demande de la préfecture maritime, la phase de démantèlement fera 

l’objet d’une concertation pour que la sécurité du chantier soit assurée.  

 

 Impacts environnementaux 

o Phase travaux 

La mesure d’éloignement des mammifères marins lors des travaux à la trancheuse en 

milieu rocheux (chapitre 7 de l’étude d’impact, MM6 : « Mesure d’éloignement des 

mammifères marins lors des travaux à la trancheuse en milieu rocheux ») est conforme 

aux préconisations du guide du ministère « Préconisations pour limiter les impacts des 

émissions acoustiques en mer d’origine anthropique sur la faune marine (MTES, 2020). 

Dans le cadre du projet Celtic, il est aussi rappelé que les travaux de pose de la liaison se 

dérouleront 24h/24. 

En conclusion, un soft-start et un personnel formé à l’observation de mammifères marins 

à bord du navire de tranchage sont proposés. 

A ce titre, la mesure MM7 « Surveillance acoustique en phase travaux lors de l’utilisation 

de la trancheuse » précise qu’avant le démarrage des opérations les plus bruyantes 

correspondant aux opérations de tranchage, un suivi acoustique de la zone sera réalisé. 

Sur une durée de 30 minutes, un hydrophone sera déployé pour détecter des clics et 

sifflements et ainsi identifier la présence de cétacés dans la zone. Cette mesure sera 

réalisée à partir d’un des chiens de garde présents sur la zone. 

Cette mesure vient en complément à la mesure MM6 « Mesure d’éloignement des 

mammifères marins lors des travaux à la trancheuse en milieu rocheux » et pourra être 

déployée en période nocturne. 

 

o Phase de démantèlement 

Rte prend note de la demande de réactualisation des impacts environnementaux du 

démantèlement à l’aune des connaissances qui auront été acquises.  
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ANNEXE 1 - Autres avis reçus dans le cadre de la consultation des 

maires et services 

 

 

Les avis émis par les Maires et Services suivants n’appellent pas de réponse de RTE : 

 Agence Régionale de Santé de Bretagne  

 An Bord Pleanála (service instructeur irlandais) 

 Chambre de Commerce et d’Industrie Métropolitaine de Bretagne Ouest 

 Commune de Bodilis 

 Commune de Plougar 

 Commune de Plouzévédé 

 Commune de Saint-Servais 

 Commune de Saint-Vougay 

 Commandant de la zone maritime 

 Département de Recherches Archéologiques Subaquatiques et Sous-Marines 

 Direction Régionale des Affaires Culturelles de Bretagne 

 Conseil départemental du Finistère 

 

 

RTE prend note de l’absence d’observation et des avis favorables présents dans 

les avis des Maires et Services ci-après.  
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AVIS DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE – BRETAGNE 
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AVIS DE AN BORD PLEANALA 
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AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE 

METROPOLITAINE DE BRETAGNE OUEST 
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AVIS DE LA COMMUNE DE BODILIS 
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AVIS DE LA COMMUNE DE PLOUGAR 

 

Rte 
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AVIS DE LA COMMUNE DE PLOUZEVEDE 
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AVIS DE LA COMMUNE DE SAINT-SERVAIS 
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AVIS DE LA COMMUNE DE SAINT-VOUGAY 
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AVIS DU COMMANDANT DE LA ZONE MARITIME 
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AVIS DU DEPARTEMENT DES RECHERCHES ARCHEOLOGIQUES 

SUBAQUATIQUES ET SOUS-MARINES 
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AVIS DE LA DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES 

DE BRETAGNE 
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AVIS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU FINISTERE 
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